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Stratégie métropolitaine pour les mobilités - Décision -Autorisation 

Monsieur Michel LABARDIN présente le rapport suivant, 

Mesdames, Messieurs, 

Ce dossier a été préparé en étroite collaboration avec Monsieur DUPRAT, Vice
président en charge des Transports et Déplacements, Monsieur PUJOL, Vice
président en charge de la Voirie, Madame MELLIER, Vice-présidente en charge 
d'infrastructures routières et ferroviaires et Madame TERRAZA, Vice-présidente en 
charge de la Mobilité alternative. 

1 - Contexte et enjeux 

Le Contexte 

La politique de transports menée depuis 1995 par la Métropole bordelaise s'est 
traduite par d'importants succès : le nombre de voyages sur le réseau par habitant 
et par an est passé entre 2005 et 2013, de 104 à 169, soit une progression de 62 %

en moins de 10 ans ; pour la première fois, la part modale de la voiture a baissé, 
de 64 % en 1999 à 59 % en 2009. 

Depuis 2009, la Métropole a poursuivi une politique des mobilités à grande 
échelle avec de nombreuses actions de grande envergure : 

• Sur le réseau de transport urbain :

o Réalisation de la troisième phase de tramway, avec la mise en

service, entre début 2014 et septembre 2015, des extensions des
lignes A vers Le Haillan Rostand, B vers Berges de Garonne au Nord et
Pessac Alouette à l'Ouest, C avec la branche Parc des Expositions au
Nord et vers le Lycée Vaclav Havel à Bègles au Sud, ainsi que des
terminus partiels sur ces trois mêmes lignes afin d'apporter le renfort de
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